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Résumé 

L’infraction  douanière à ses caractéristiques spécifiques qui l’a différenciée 
d’autres infractions. Cette spécificité se situe en droit douanier à plusieurs points. Il 
s’agit d’abord de constater que l’infraction douanière n’implique pas 
nécessairement l’existence de l’élément intentionnel, et que le pouvoir exécutif est 
en mesure de définir son élément matériel. En outre, l’infraction  douanière se 
caractérise remarquablement aussi par la sévérité et la rigidité de son caractère de 
sanction prévue par la législation douanière. 

Il convient de souligner également que contrairement au droit commun, la 
spécificité majeure de l’infraction douanière est marquée par un fort particularisme 
qui s’exprime par ses mécanismes et procédures de poursuite, notamment à travers 
les procès-verbaux de douane qui sont dotés de force probante particulière devant 
le juge. Aussi, l’infraction douanière peut être poursuivie et prouvée par toutes 
voies de droit. 
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